APPEL À MANIFESTATION D’INTÉRÊT
FACILITÉ AFRICAINE DE SOUTIEN JURIDIQUE (« ALSF »)
CABINET DE CONSEIL EN INFORMATIQUE
PROJET D’ÉVALUATION ET DE CONSEIL SUR LES PRÊTS SOUVERAINS COMMERCIAUX
La Facilité africaine de soutien juridique (ci-après dénommée « ALSF » ou la « Facilité ») invite par la présente les cabinets spécialisés en informatique à manifester leur intérêt pour la mission suivante : ALSF - Consultant Informatique — Conception et développement de la base de données relative aux prêts souverains commerciaux. Cette prestation s’inscrit dans le cadre d’une initiative stratégique de l’ALSF dans le domaine de la finance publique, ayant pour objectif la mise en place d’une plateforme numérique indépendante, sécurisée, et accessible via le web (ci-après dénommée la « Base de données»), destinée à renforcer les capacités des gouvernements africains en matière d’analyse, de gestion et de négociation des accords de prêts souverains commerciaux.
1. Informations générales sur l’ALSF et le Projet d’évaluation et de conseil sur les prêts souverains commerciaux 
L’ALSF est une organisation internationale hébergée par la Banque africaine de développement, et dont le siège est situé à Abidjan, en Côte d’Ivoire. Les principaux objectifs poursuivis par l’ALSF sont les suivants : (i) fournir une assistance juridique aux gouvernements africains en matière de structuration et de négociation de transactions commerciales complexes dans les domaines des industries extractives, des ressources naturelles, de l’énergie, de la finance publique et du développement d’infrastructures sous forme de partenariats public-privé ; (ii) renforcer les capacités des avocats et cadres des gouvernements africains dans les secteurs d’intervention de l’ALSF, et (iii) élaborer des outils de connaissance.
La société de conseil en informatique (ci-après dénommée le « Consultant  ») appuiera la conception et le développement de la Base de données. Cette plateforme en ligne, sécurisée et indépendante, constitue un livrable stratégique dans le cadre de l’initiative de l’ALSF visant à renforcer les capacités des gouvernements africains en matière de gestion et de négociation de la dette souveraine contractée avec des créanciers commerciaux. Cette plateforme est mise en œuvre dans le cadre du Projet d’évaluation et de conseil sur les prêts souverains commerciaux (ci-après dénommé le « Projet »), lequel a pour finalité de promouvoir des pratiques d’endettement plus transparentes, équilibrées et durables sur l’ensemble du continent africain.
La plateforme intégrera deux (2) livrables principaux : (i) un guide pratique sur les prêts souverains, qui fournira des orientations stratégiques et opérationnelles concernant les clauses contractuelles essentielles figurant dans les accords de prêts souverains commerciaux (ci-après dénommées le « Guide Pratique ») ; (ii) des Tableaux récapitulatifs des conditions de prêt, qui présenteront sous une forme anonymisée et structurée les principales caractéristiques contractuelles issues de prêts négociés par les États africains (les « Tableaux »). Alors que le Guide Pratique sera mis à la disposition du public, l’accès aux Tableaux sera strictement réservé aux représentants gouvernementaux autorisés ainsi qu’à l’ALSF. La plateforme sera équipée de protocoles d’authentification robustes et intégrera des fonctionnalités interactives conçues pour faciliter la participation des parties prenantes, encourager l’apprentissage entre experts et homologues gouvernementaux et promouvoir des pratiques de négociation éclairées et informées.
2. Objectifs et activités de la mission
Le rôle du Consultant comprend, sans s’y limiter, les tâches suivantes :
PHASE 1 : ÉTUDE ET PLANIFICATION
a. Évaluation des besoins techniques
· Procéder à une analyse approfondie des besoins techniques, en concertation avec les équipes de l’ALSF et les partenaires du Projet.
· Identifier les exigences fonctionnelles, techniques et en matière de cybersécurité.
· Collecter les attentes spécifiques des utilisateurs finaux ainsi que celles des parties prenantes clés.
b. Proposition d’architecture et conception de la solution
· Concevoir une architecture logicielle robuste, évolutive et sécurisée, déployée sur l’environnement Amazon Web Services (AWS), garantissant :
· une pérennité de la solution à long terme ;
· une disponibilité élevée ; et
· une conformité aux normes de sécurité de l’industrie.
· Définir les composants techniques essentiels et les services AWS à mobiliser (notamment EC2, S3, RDS, IAM).
· Établir des stratégies précises en matière de contrôle d’accès, de sauvegarde des données et de plan de reprise d’activité (PRA).
c. Plan d’exécution
· Élaborer un plan d’exécution détaillé, comprenant :
· les phases de développement du projet et les jalons clés ;
· une estimation de la charge de travail en jours-personnes (J/H) par activité ;
· un calendrier prévisionnel de mise en œuvre, sous forme de diagramme de Gantt ;
· les ressources humaines et techniques nécessaires.
d. Livrables
· Rapport d’analyse des besoins techniques ;
· Architecture système proposée (basée sur AWS) ;
· Cahier des charges fonctionnel et technique ;
· Plan d’exécution détaillé (incluant les estimations en J/H et le calendrier prévisionnel).
PHASE 2 : DÉVELOPPEMENT ET LIVRAISON DE LA PLATEFORME
Cette phase ne pourra débuter qu’après validation formelle, par l’ALSF, de l’ensemble des livrables de la phase 1.
a. Conception et développement de la plateforme
· Développer une plateforme web sécurisée, autonome et facile d’utilisation, intégrant les éléments suivants :
· un accès public au Guide Pratique ;
· un accès restreint, soumis à authentification, aux Tableaux, par région ;
· une gestion des accès basée sur des rôles hiérarchisés (par exemple, par pays ou région) ;
· des fonctionnalités de sécurité renforcées incluant le chiffrement des données et l’authentification des utilisateurs ;
· des outils de recherche, de filtrage et de comparaison des conditions de prêt ;
· une interface de type tableau de bord, permettant une navigation fluide et intuitive.
b. Fonctionnalités interactives et mécanismes de retour d’information
· Intégrer des outils d’interaction utilisateur tels que :
· la soumission de commentaires et de retours d’expérience ;
· des enquêtes de satisfaction ou sondages ;
· la possibilité de soumettre des informations anonymisées ou de signaler du contenu obsolète.
· Mettre en place une interface d’administration dédiée à la mise à jour et à la modération des contenus.
c. Adaptation locale et prise en charge multilingue
· Déployer des fonctionnalités multilingues (au minimum en anglais et en français), avec possibilité d’extension à d’autres langues.
· Intégrer des outils de back-office permettant un contrôle qualité des traductions, en vue de leur révision et validation par l’ALSF ou par des expert(e)s mandaté(e)s, avant publication.
d. Tests, assurance qualité et déploiement
· Conduire des campagnes de tests structurés à différentes étapes :
· test alpha (en environnement interne) ;
· test bêta (avec un panel d’utilisateurs sélectionnés) ;
· test final (sur la version complète en environnement réel).
· Chaque série de tests devra être formellement validée par l’ALSF avant le passage à l’étape suivante.
· Assurer la correction des anomalies détectées et procéder aux ajustements techniques nécessaires en mode itératif.
· Effectuer le déploiement final de la plateforme et l’intégrer aux systèmes de l’ALSF.
e. Formation, documentation et transfert de compétences
· Assurer une formation complète destinée aux administrateurs et aux utilisateurs de l’ALSF ainsi qu’aux parties prenantes concernées.
· Fournir :
· un manuel utilisateur complet ;
· un guide d’administration du système.
· Offrir un accompagnement technique pendant la phase initiale de déploiement.
· Procéder à un transfert de compétences structuré, y compris la mise à disposition du code source et des ressources techniques nécessaires pour les interventions de maintenance ou de dépannage post-déploiement.
3. Qualifications et expérience requises
Le Consultant devra constituer une équipe pluridisciplinaire répondant aux qualifications et à l’expérience suivantes :
a. Composition de l’équipe
· Chef d’équipe :
· Diplôme de master (ou équivalent) en informatique, en technologies de l’information ou dans un domaine connexe.
· Expérience professionnelle pertinente d’au moins dix (10) ans dans la conception et le développement de solutions numériques.
· Membre de l’équipe :
· Diplôme de master (ou équivalent) en informatique, en technologies de l’information ou dans un domaine connexe.
· Expérience professionnelle pertinente d’au moins huit (8) ans.
b. Expertise technique et professionnelle
· Expérience confirmée dans la conception graphique et la mise en œuvre de sites web à fort volume de contenu, ergonomiques, accessibles et compatibles multi-navigateurs.
· Compétence démontrée en développement web avec un portefeuille comprenant au minimum trois (3) projets de portée et de complexité similaires.
· Solides aptitudes en gestion de projet, avec capacité avérée à mener simultanément plusieurs tâches complexes dans des délais contraints.
· Maîtrise avancée du langage HTML, notamment en ce qui concerne :
· les feuilles de style (CSS) ;
· les modèles (templates) ;
· les tableaux complexes ;
· les cartes d’images (image maps).
· Connaissance pratique des outils de mise en page et de conception graphique, notamment :
· Microsoft Word et Excel ;
· Adobe Creative Suite (incluant PageMaker, Illustrator, Photoshop, Acrobat) ; et
· Dreamweaver ou logiciel libre équivalent.
c. Compétences techniques supplémentaires
· Compréhension approfondie du comportement des utilisateurs web et des langages de programmation utilisés dans le développement web.
· Expérience en retouche d’images numériques et en illustration numérique.
· Maîtrise du cadre WII (WII framework) considérée comme un atout.
· Expérience appréciée en traitement et intégration de contenus audio et vidéo numériques.
d. Exigences linguistiques
Excellente maîtrise, à l’écrit comme à l’oral, du français et de l’anglais.
4. Administration/Rapports hiérarchiques
Le Consultant rendra compte au Responsable de l’Unité de renforcement des capacités, en étroite coordination avec le Département informatique de l’ALSF ainsi que les autres parties prenantes internes et externes.
Afin d’assurer la bonne mise en œuvre du Projet, un cadre structuré de gouvernance et de suivi sera appliqué, comprenant les éléments suivants :
a. Gouvernance du Projet
· Un Comité de pilotage du projet (CPP), composé de représentants de l’ALSF et des principales parties prenantes, sera constitué.
· Le CPP aura pour mandat de fournir des orientations stratégiques, de valider les livrables principaux, et de statuer sur toute problématique nécessitant arbitrage.
· Le Consultant désignera un chef de projet, qui assurera l’interface principale avec l’ALSF.
· Des réunions de pilotage seront tenues à une fréquence mensuelle.
b. Suivi et rapports du projet
· Le Consultant devra soumettre des rapports d’avancement mensuels contenant :
· les activités menées ;
· les difficultés rencontrées ;
· les mises à jour du calendrier d’exécution ; et
· les activités planifiées pour la période suivante.
· Un tableau de bord actualisé (ou outil de gestion de projet équivalent) sera maintenu pour assurer le suivi des progrès par rapport au plan d’exécution, notamment en jours-personnes (J/H) et par étapes clés.
c. Validation et contrôle de la qualité
· L’ensemble des livrables fera l’objet d’une revue technique et d’une validation formelle par l’ALSF.
· Chaque phase de test (alpha, bêta, finale) devra recevoir une approbation écrite de l’ALSF avant le passage à l’étape suivante.
· L’ALSF se réserve le droit d’exiger toute révision ou clarification concernant un livrable ne répondant pas aux spécifications contractuelles ou aux standards de qualité attendus.
d. Communication et coordination
· Des réunions de coordination périodiques (hebdomadaires ou bihebdomadaires) seront organisées entre le Consultant et l’ALSF afin d’évaluer les progrès et de traiter les points bloquants.
· Des réunions ponctuelles peuvent être convoquées à la demande de l’une ou l’autre des parties.
· Toutes les communications doivent faire l’objet d’un enregistrement formel et être partagées via les canaux de communication préalablement établis (courrier électronique, plateforme de gestion de projet, etc.).
e. Gestion des risques
Le Consultant devra recenser les risques potentiels dans le plan d’exécution et proposer des mesures d’atténuation appropriées. Tout risque émergent ou tout retard devra être communiqué sans délai à l’ALSF, accompagné de propositions de mesures correctives.
5. Durée de la mission
La mission s’étendra sur une période de douze (12) mois à compter de la finalisation du processus de recrutement.
6. Rémunération
Le Consultant percevra un montant forfaitaire couvrant les honoraires professionnels ainsi que les frais afférents à l’exécution de la mission pour l’ensemble de sa durée.
7. Critères d’évaluation
Les candidats seront évalués sur la base de leur capacité démontrée à exécuter efficacement l’ensemble des tâches décrites dans le présent document. Les propositions devront notamment présenter : (i) toute expérience antérieure avérée en matière de mise en œuvre de projets similaires, réalisés dans les délais impartis et dans le respect du budget initial ; et (ii) les dispositions envisagées pour constituer une équipe dédiée à la conception, au développement et à la mise en production de la Base de données, en précisant les compétences techniques, les qualifications académiques et l’expérience pertinente des membres proposés (notamment les curriculum vitae du/de la chef(fe) de mission ainsi que de l’ensemble des membres de l’équipe projet).
Les critères d’évaluation et leurs pondérations respectives sont présentés dans le tableau ci-dessous.
	Critères
	Pondération

	Proposition technique
	70 %

	Expérience pertinente en lien avec l’objet de la mission
	10 %

	Compréhension démontrée des termes de référence et de l’étendue des travaux
	20 %

	Expérience antérieure de collaboration avec l’ALSF ou d’autres institutions financières internationales
	10 %

	Qualifications du personnel clé proposé pour la mission
	20 %

	Expérience spécifique en conception et développement de plateformes de bases de données
	10 %

	Proposition financière
	30 %

	TOTAL
	100 %


8. Comment postuler
L’ALSF invite les cabinets spécialisés en informatique à manifester leur intérêt pour la fourniture des prestations décrites ci-dessus.
Les manifestations d’intérêt et propositions (les « Propositions »), comprenant à la fois une proposition technique et une proposition financière, doivent être soumises conjointement, rédigées en anglais ou en français, et transmises par courrier électronique au plus tard le 5 septembre 2025 à 17 h (GMT) à l’adresse suivante : m.vallee@afdb.org, avec copie à alsf@afdb.org. L’objet du courriel de soumission devra mentionner explicitement : ALSF — Consultant Informatique - Conception et développement de la Base de données relative aux prêts souverains commerciaux.
Toute question ou demande d’informations complémentaires doit être adressée à m.vallee@afdb.org, avec copie à alsf@afdb.org, au plus tard le 18 août 2025 à 17 h (GMT).
